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Ville de Genève M-1169 A

Conseil municipal
 29 février 2016

Rapport de la commission des sports chargée d’examiner la 
motion du 26 janvier 2015 de Mmes et MM. Patricia Richard, Michèle 
Roullet, Adrien Genecand, Simon Brandt, Sophie Courvoisier et 
Vincent Subilia: «Pour la gratuité des installations sportives de 
la Ville de Genève pour les rentiers AVS et AI».

Rapport de M. Thomas Zogg.

La motion M-1169 a été renvoyée à la commission des sports lors de la 
séance plénière du Conseil municipal du 28 septembre 2015. L’objet a été étudié 
en commission lors des séances des 19 novembre 2015, 14 janvier et 4 février 
2016 sous la présidence de M. Morten Gisselbaek. Les notes de séances ont été 
prises par Mme Cristina Iselin et M. Andrew Curtis, que le rapporteur remercie 
pour la qualité de leur travail.

Rappel de la motion

Considérant:

– que des études démontrent que la pratique régulière du sport aide à garder une 
bonne santé;

– que, grâce aux activités physiques collectives, les personnes sortent de l’iso-
lement;

– que les rentiers de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS) ainsi que ceux 
de l’assurance-invalidité (AI) bénéfi ciaires du Service des prestations com-
plémentaires (SPC) ont un pouvoir d’achat faible,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’instaurer la gratuité 
des installations sportives de la Ville de Genève (piscines, patinoires…) pour ce 
groupe particulier de rentiers AVS et AI genevois qui sont bénéfi ciaires du SPC.

Séance du 19 novembre 2015

Audition de Mme Patricia Richard, représentante des motionnaires

Cette motion part du constat qu’une partie de la population genevoise se 
trouve dans l’incapacité fi nancière de payer pour pratiquer un sport. L’objectif 
poursuivi par cette motion est donc de remédier à cette situation en instaurant 
la gratuité d’accès aux infrastructures sportives de la Ville de Genève à toutes 
les personnes au bénéfi ce d’une rente assurance vieillesse et survivants (AVS) et 
d’une assurance invalidité (AI), bénéfi ciant également des mesures du Service 
des prestations complémentaires (SPC).
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Questions-réponses

Est-ce que cette mesure n’aboutira pas à une augmentation des effets de 
seuil, en instaurant un traitement inégalitaire, alors que la tendance qui prévaut 
en Suisse en règle générale consiste justement à tenter de lisser au maximum les 
effets de seuil?

La motionnaire considère que cette mesure n’aura pas d’incidence sur les 
effets de seuil, en ce sens qu’il ne s’agit pas de fournir une prestation fi nancière, 
mais uniquement d’offrir une gratuité d’accès aux installations sportives.

Certaines personnes ne bénéfi cient pas des mesures du SPC, néanmoins elles 
vivent dans une situation fi nancière précaire. Cela induirait donc, de facto, un 
traitement inéquitable et, conséquemment, un effet de seuil.

M. Brandt, commissaire et également motionnaire sur cet objet, admet qu’il 
puisse exister certains cas spécifi ques.

Cette motion part d’une bonne intention, en ce sens qu’elle contribue à l’amé-
lioration d’un problème de santé publique, mais semble toutefois s’arrêter à mi-
chemin. N’y aurait-il pas un moyen d’en faire bénéfi cier un plus grand nombre 
de la population, en instaurant par exemple une journée gratuite aux installations 
sportives?

La motionnaire considère qu’une telle mesure serait inutile pour les personnes 
ayant les moyens de s’acquitter du prix d’entrée. Et d’ajouter que les personnes 
bénéfi ciaires du SPC (en particulier celles à l’AVS et à l’AI), sont les plus néces-
siteuses. Cela sera aussi l’occasion pour elles de décompresser et de se changer 
les idées. Avant d’envisager d’étendre la gratuité à d’autres franges de la popula-
tion, il est important de cibler en priorité les plus précarisés.

Est-ce que cette mesure, si elle est acceptée, n’encombrera pas encore davan-
tage les piscines?

La motionnaire précise que les bénéfi ciaires de cette mesure auraient la possi-
bilité d’accéder aux installations sportives de la ville pendant les heures creuses, 
contrairement aux travailleurs lambda.

Ne serait-il pas préférable d’étendre cette mesure de gratuité à d’autres per-
sonnes nécessiteuses, comme les bénéfi ciaires de l’Hospice général, certains étu-
diants, ou à d’autres rentiers AVS/AI? Une étude sur la question pourrait sans doute 
nous renseigner de façon plus précise sur le nombre de personnes susceptibles de 
pouvoir également bénéfi cier de cette prestation.

Mme Richard ne s’oppose pas à l’ajout d’un amendement allant dans ce sens 
sur la motion, mais constate cependant qu’il est diffi cile de distinguer parmi les 
catégories sociales mentionnées celles qui sont réellement dans le besoin de 
celles qui ne le sont pas. On ne peut en revanche légitimement douter du fait que 
la totalité des rentiers AVS/AI bénéfi ciant du SPC soient dans la précarité.
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M. Brandt revient sur un texte que le Parti libéral-radical avait déposé au 
cours de la précédente législature, qui demandait que soient étendues les pres-
tations en matière d’activités sportives aux jeunes de moins de 20 ans et aux 
familles nombreuses.

Est-ce que cette mesure pourrait être étendue à ceux qui souffrent d’un han-
dicap?

Mme Richard souligne qu’en principe les personnes souffrant de handicap sont 
concernées par cette motion car elles sont théoriquement bénéfi ciaires de l’AI.

Combien de personnes bénéfi cient à ce jour du Service des prestations com-
plémentaires?

La motionnaire n’est pas en mesure de formuler une réponse.

L’avantage de cette mesure est de concerner un public cible en particulier. 
Il pourrait aussi s’avérer judicieux de faire adopter un amendement stipulant 
que l’accès gratuit aux installations sportives ne pourra s’opérer qu’aux heures 
creuses de la journée.

Mme Richard abonde dans le même sens et suggère d’interroger Mme Bonvin 
(du Service des sports), en lui demandant quelles sont les heures durant lesquelles 
les installations sportives sont le moins utilisées.

Est-ce que certains types d’installations sportives ou de sports sont visés prio-
ritairement par cette motion au détriment des autres?

Mme Richard répond que c’est l’accès aux piscines qui est concerné en premier 
lieu par la motion, la natation étant selon elle l’activité sportive la plus adaptée aux 
personnes âgées et à mobilité réduite.

M. Brandt ajoute que cette motion se délimite aux sports ne nécessitant pas 
d’acheter du matériel spécifi que, étant entendu qu’il est déjà diffi cile pour les 
bénéfi ciaires de prestations de s’acquitter du prix d’entrée aux installations spor-
tives, et que cette mesure engendrerait des coûts supplémentaires s’il fallait, en 
plus d’accorder un accès gratuit, offrir un équipement sportif adéquat.

Un commissaire propose d’auditionner M. Kanaan, magistrat en charge du 
département de la culture et du sport, ainsi que Mme Bonvin, cheffe du Service des 
sports de la Ville de Genève.

Vote

Le président propose aux membres de la commission des sports de voter dès 
à présent les auditions de Mme Bonvin et de M. Kanaan, qui sont acceptées par la 
majorité de la commission, soit par 13 oui (2 EàG, 1 Ve, 3 S, 2 DC, 3 LR, 1 MCG, 
1 UDC) et 1 abstention (MCG).
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Séance du 14 janvier 2016

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif en charge du département 
de la culture et du sport, accompagné de Mme Martine Koelliker, directrice ajointe, 
M. Samy Jost, administrateur, Mme Sybille Bonvin, cheffe du Service des sports, 
M. Jérôme Amiet, adjoint de direction-piscines et patinoires

M. Jost, administrateur au département de la culture et du sport précise qu’en 
2011 le Service des sports avait déjà revu ses tarifi cations en éditant un document 
précisant quelles étaient les personnes pouvant bénéfi cier de réductions, à savoir 
les familles, les retraités, les personnes au chômage, les employés de la Ville, 
ainsi que les conseillers municipaux et administratifs. Chacune de ces personnes, 
lorsqu’elle paie une entrée pour accéder aux installations sportives en bénéfi ciant 
du tarif réduit, est automatiquement comptabilisée dans les statistiques. Toute-
fois, ces statistiques ne permettent pas d’établir si une personne ayant bénéfi cié 
d’un tarif réduit appartient à une catégorie spécifi que de bénéfi ciaires (chômeur, 
retraité, conseillers municipaux, etc.), mais uniquement qu’elle est comprise dans 
l’ensemble général des personnes pouvant bénéfi cier d’un rabais.

Concernant l’instauration d’une mesure telle que prônée par la motion M-1169, 
M. Jost considère qu’il est diffi cile de chiffrer avec précision sur le plan fi nancier 
ladite mesure, mais qu’on peut uniquement se fi er à des projections. La méthode 
employée pour ce faire fut donc de croiser les données de l’Offi ce cantonal de la 
statistique (OCSTAT) sur le nombre de rentiers AVS dans le canton, avec la somme 
totale de la population.
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Les deux tableaux ci-dessus détaillent les résultats des calculs: la population 
des rentiers AVS/AI représente 19,13%. Les bénéfi ciaires des prestations com-
plémentaires (rentiers AVS/AI) représentent 5,28% de la population totale. Ces 
données proviennent de l’OCSTAT et du Service social de la Ville de Genève.
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Sur la page précédente, le calcul est réalisé en se basant sur les produits enre-
gistrés (tarifs standards et tarifs réduits), en projetant un résultat qui pourrait 
correspondre à l’impact de la gratuité de la population concernée par la motion.

M. Jost relève par ailleurs que les personnes bénéfi ciaires des mesures du 
SPC ne sont actuellement pas identifi ables et que par conséquent cela implique-
rait des coûts administratifs supplémentaires pour procéder à leur identifi cation. 
Il faudrait également clarifi er si cette mesure concerne uniquement les habitants 
de la Ville de Genève, ou de l’ensemble du canton. M. Jost précise que les statis-
tiques évoquées sont à l’échelon cantonal, le SPC n’ayant pas été en mesure de 
communiquer les chiffres portant uniquement sur la Ville de Genève. Concernant 
l’impact de cette mesure sur la fréquentation des installations sportives, il est 
aussi diffi cile de l’évaluer avec précision.

M. Kanaan revient sur les différentes mesures tarifaires qu’il a prises à son 
arrivée au département en 2011, en étendant au sport celles qui s’appliquaient 
déjà pour la culture, en rappelant que les communes genevoises avaient accepté 
de cofi nancer des mesures tarifaires spéciales, telles que la carte 20 ans-20 francs, 
le tarif jeune, etc.

Il rappelle toutefois que pour certains usagers des installations sportives, 
le qualitatif prime sur le quantitatif. Les aînés qui fréquentent la piscine, par 
exemple, préféreraient nager dans de bonnes conditions et dans un bassin fl uide, 
plutôt que de bénéfi cier d’une entrée gratuite, si l’on en croit les doléances qu’une 
partie d’entre eux a adressé à M. Kanaan. Le magistrat propose de sonder une 
association d’aînés sur cette question. De ce fait, il se demande pour quelle raison 
cette mesure de gratuité octroyée aux personnes âgées ne pourrait pas être accor-
dée aussi aux jeunes.

M. Kanaan se déclare plutôt opposé à la gratuité, qu’il considère être une 
mauvaise solution, susceptible d’engendrer des surcoûts importants. Il recom-
mande de préférence de porter une réfl exion sur une éventuelle extension des 
mesures de réductions tarifaires pouvant bénéfi cier à davantage de personnes 
parmi la population. La priorité du magistrat demeure l’amélioration des infras-
tructures existantes.

Questions-réponses

Est-ce que des mesures particulières ont été mises en place au sein des foyers 
de requérants d’asile?

M. Kanaan rapporte qu’il n’existe à l’heure actuelle aucune mesure particu-
lière pour cette population. Il précise qu’il verra ce qu’il peut faire, car selon lui, 
pour les personnes dans cette situation, le désœuvrement est une des pires choses.



– 7 –

Est-il envisageable aujourd’hui de s’attendre à un rééquilibrage compensa-
toire venant de la culture?

M. Kanaan semblait insinuer au début de son intervention que la gratuité ne 
pouvait être octroyée en raison du manque de compensation.

M. Kanaan précise que les mesures tarifaires dans le domaine de la culture 
(tarif jeunes/aînés, carte 20 ans-20 francs, etc.) s’appliquent à l’ensemble des 
résidents du canton. Les autres communes contribuent quant à elles de manière 
proportionnelle en fonction du nombre de leurs usagers. Le magistrat souhaite 
que ce système soit appliqué au sport, en soulignant qu’à l’heure actuelle les 
autres communes ne sont pas facturées pour leur part.

Existe-t-il un taux de rentes minimum pour les bénéfi ciaires de l’AI et com-
ment les personnes justifi ent-elles qu’elles soient rentières?

M. Amiet précise que seule la carte de bénéfi ciaire AI est aujourd’hui exigée 
comme justifi catif.

Un commissaire se demande si Mme la maire Esther Alder, en charge du dépar-
tement de la cohésion sociale et de la solidarité en Ville de Genève, ne serait pas 
en mesure d’identifi er les franges de populations les plus précarisées, comme elle 
a pu le faire dans le passé avec un certain talent. Il semblerait que Mme Alder ait 
déjà pu se procurer des listes de personnes pour ensuite leur adresser une offre 
ciblée de prestations à caractère social.

M. Kanaan rappelle que c’est surtout au guichet, lorsqu’une personne fait 
valoir son appartenance à une catégorie sociale pour bénéfi cier d’un rabais, que 
l’on peut l’identifi er comme tel. Le magistrat explique que de telles données ne 
peuvent être transmises que sous certaines conditions, en raison de la politique de 
protection des données et de la personnalité, et que par conséquent le département 
n’est pas en mesure de se procurer ces listes.

Cette information fut d’ailleurs confi rmée par retour de courriel par 
Mme Christine Monbaron, du département de la cohésion sociale et de la solida-
rité, après que le président de la commission des sports M. Morten Gisselbaek a 
adressé une question à ce propos:
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Un commissaire souligne que certaines communes comme celle de Cologny 
délivrent directement des abonnements aux bénéfi ciaires des mesures tarifaires 
identifi és comme tels. Pourquoi la Ville de Genève ne pourrait-elle pas se baser sur 
la population résidente ayant le droit de vote et bénéfi ciant d’une rente AVS/AI?

M. Kanaan précise qu’avec ses 200 000 habitants, la Ville de Genève est bien 
plus densément peuplée que les autres communes du canton, ce qui augmenterait 
considérablement les coûts inhérents au recensement de cette catégorie de popu-
lation. M. Kanaan s’interroge par ailleurs sur la pertinence de ne considérer que 
les seuls électeurs dans ce calcul en excluant les autres.

Est-ce vraiment si compliqué d’obtenir la liste des bénéfi ciaires de l’AVS/AI? 
Les non-résidents n’ont en principe pas le droit à l’AVS ni à l’AI. Ne serait-il pas 
suffi sant dans ce cas de se baser uniquement sur la liste des personnes ayant le 
droit de vote?

M. Kanaan rappelle qu’à la différence de l’Etat civil, la Ville n’a pas l’accès 
aux informations relatives au contrôle de l’habitant.

Est-ce que l’Hospice général pourrait envisager de délivrer à ses bénéfi ciaires 
un abonnement forfaitaire leur offrant l’accès aux infrastructures sportives?

Le magistrat précise que cette mesure avait déjà été initiée du temps de 
M. Manuel Tornare, ancien conseiller administratif en charge du département de 
la cohésion sociale et de la solidarité, et d’ajouter que ce dernier ne souhaitait pas 
à l’époque que cette mesure engendre des coûts ni du travail administratif sup-
plémentaires.
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Séance du 4 février 2016

Discussion et vote

Le président revient sur le courriel du département de la cohésion sociale et de 
la solidarité mentionnant leur impossibilité légale de communiquer à la commis-
sion des sports la liste des rentiers AVS/AI bénéfi ciaires du SPC.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois réitère son étonnement 
concernant la réponse des services de Mme Alder.

Un commissaire socialiste lui fait remarquer que l’impossibilité pour le dépar-
tement de transmettre des renseignements est avant tout d’ordre légal.

Le commissaire du Mouvement citoyens genevois précise que l’objectif n’est 
pas tant de connaitre le profi l individuel de chaque personne, mais plutôt de se 
faire une idée de la somme des individus potentiellement concernés par la motion, 
en insistant sur le fait qu’il est anormal pour une commune de ne pas être en 
mesure de connaître le nombre exact de rentiers AVS/AI bénéfi ciaires du SPC.

Une commissaire du Parti socialiste rappelle que lors des précédentes dis-
cussions sur les personnes à l’Hospice général, les conclusions avaient démontré 
qu’il était trop fastidieux et onéreux d’établir un contrôle pour identifi er les béné-
fi ciaires. Elle propose d’interpeller l’Hospice général sur cette question.

Un commissaire socialiste souligne la qualité du chiffrage ayant permis 
d’identifi er la proportion de rentiers AVS/AI bénéfi ciaires du SPC dans le can-
ton et donc d’établir la part des coûts éventuels engendrés par cette motion, à 
savoir 425 000 francs pour les rentiers AVS, et 120 000 francs pour les rentiers 
AI. Il soutient qu’il est rare de pouvoir voter en ayant autant d’éléments à dispo-
sition. Le commissaire conclut son intervention en soutenant qu’il pourrait être 
intéressant d’élargir la présente motion à davantage de personnes en situation 
précaire.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre évoque le temps où était 
mis en place dans certains quartiers, en collaboration avec les UAC, une organi-
sation ayant pour objectif d’intégrer les personnes. Il évoque également le vieil-
lissement de la population en affi rmant qu’il est important de traiter de cette 
problématique. Sur la motion traitée, il estime judicieux la possibilité d’attribuer 
une carte numérotée aux rentiers AVS/AI bénéfi ciaires du SPC afi n de pouvoir 
les identifi er. Il déplore le manque d’accès à ces données qui permettraient de 
procéder à des décisions en étant pleinement informé.

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien constate qu’une commune a 
récemment traité d’une motion similaire à la motion M-1169, et qu’il serait par 
conséquent judicieux de se tenir informé des résultats de leurs travaux.
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Une commissaire du Parti socialiste s’oppose à cette proposition qui rendrait 
inutile selon elle l’audition à venir d’un responsable de l’Hospice général. Reve-
nant sur les propos de son collègue de parti au sein de la commission, elle pense 
qu’il faudrait tenir compte d’autres publics précarisés, et en particulier des requé-
rants d’asile.

Un commissaire du Parti socialiste propose l’amendement général suivant: 
«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’évaluer toutes les 
possibilités d’amélioration des conditions d’accès, notamment fi nancières, aux 
installations sportives pour les personnes les plus précarisées.»

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois considère que cette propo-
sition dévie de l’esprit initial de cette motion, qui est d’instaurer la gratuité d’accès 
aux infrastructures sportives de la Ville, à un public bien précis (les rentiers AVS/
AI bénéfi ciaires du SPC). En remplacement de cet amendement, il propose d’élar-
gir la mesure à l’ensemble des rentiers AVS/AI. L’objectif étant moins de fournir 
une prestation à des personnes précaires, comme les requérants d’asile, mais de 
s’occuper en priorité de ceux parmi nos résidents qui ont travaillé toute leur vie, 
ainsi que des personnes à l’AI.

Un commissaire du Parti socialiste remarque que cette proposition d’élargis-
sement de la mesure aux rentiers AVS/AI engendrerait des surcoûts importants. 
De plus, il fait remarquer qu’à la relecture des procès-verbaux, on peut déduire 
selon lui que ce sont les jeunes, une fois passé l’âge de 20 ans, qui ont été identi-
fi és comme étant parmi les plus précaires au sein de la population genevoise. Le 
commissaire conclut en déplorant l’approche exclusive telle que préconisée par 
cette motion M-1169.

Votes

Mise au vote, l’audition de l’Hospice général est refusée par 5 non (2 MCG, 
3 LR) et 10 abstentions (4 S, 1 Ve, 2 EàG, 2 DC, 1 UDC).

Un commissaire socialiste auteur de la précédente demande d’amendement 
général à la motion M-1169 formule une nouvelle proposition d’amendement: 
«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’évaluer toutes les 
possibilités d’amélioration des conditions d’accès, notamment fi nancières, aux 
installations sportives pour les personnes précarisées et en particulier les bénéfi -
ciaires du SPC.»

Mis au vote, l’amendement est accepté par 8 oui (1 DC, 1 Ve, 4 S, 2 EàG) 
contre 6 non (1 DC, 2 LR, 2 MCG, 1 UDC) et 1 abstention (LR).

La motion amendée est refusée par 7 non (1 DC, 3 LR, 2 MCG, 1 UDC) 
contre 7 oui (1 Ve, 4 S, 2 EàG) et 1 abstention (DC).
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PROJET DE MOTION
AMENDÉE ET REFUSÉE

Considérant:

– que des études démontrent que la pratique régulière du sport aide à garder une 
bonne santé;

– que, grâce aux activités physiques collectives, les personnes sortent de l’iso-
lement;

– que les rentiers de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS) ainsi que ceux 
de l’assurance-invalidité (AI) bénéfi ciaires du Service des prestations com-
plémentaires (SPC) ont un pouvoir d’achat faible,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’évaluer toutes les 
possibilités d’amélioration des conditions d’accès, notamment fi nancières, aux 
installations sportives pour les personnes précarisées et en particulier les bénéfi -
ciaires du SPC.


